
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



10/11 

6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Confortement du seuil de la Tessonne
Compagnie Nationale du Rhône
M. DOREE - Directeur de la Direction Territoriale Rhône - Isère
Société anonyme d'intérêt général
25 Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial - b) Entretien d'un cours d'eau ou de canaux, ..., le volume des sédiments extraits étant au cours d'une année supérieure à 2000 m3
Extraction d’un total de 4 450 m3 de matériaux contenant des sédiments, au sein du bassin de la Tessonne
Le projet défini consiste au remplacement partiel du seuil de la Tessonne actuel détérioré et menaçant de s'effondrer. Une reconstitution est prévue en réalisant une protection minérale en enrochements capable de résister aux vitesses de la Tessonne en crue. La protection sera constituée par 2 couches d’enrochements, reposant sur un géotextile à forte densité (700 à 800 g/m²).La présentation plus complète du projet est présentée dans la partie 1.3 de la note d'accompagnement jointe à la présente demande en annexe 9.
95752090100019
Au niveau du déversoir de la Tessonne, à Saulce-sur-Rhône, une dégradation importante du radier en enrochements a été constatée suite à la crue de l'affluent en 2015. Cette dégradation qui évolue sur les coups d’eau de l'affluent, provoque un affouillement sous l'entonnement en béton. Le risque associé est l'affaissement de l'entonnement situé à proximité immédiate de la voirie communale. Le projet vise donc à reconstruire le radier en enrochements. Une reconstitution « à l’identique » n’a pas été envisagée du fait de l’état actuel de ruine du seuil. 
La période prévue pour la réalisation des travaux est la période de basses eaux, soit la période de mi-aout à novembre. 3,5 mois de travaux sont prévus, répartis de la manière suivante : - Préparation de chantier (1 mois);- Réalisation des travaux (2 mois);- Remise en état (0,5 mois).Les travaux de confortement du seuil de la Tessonne se dérouleront en 5 étapes : • 1. Préterrassement à la cote 82m NGF environ (y compris dépose des buses);• 2. Création d'un " batardeau"  avec les matériaux préterrassés pour partie et apport extérieur (cote 82.3 à 82.5 m NGF environ);• 3. Confortement du seuil par plot (terrassements, pompages, réglage / compactage assise fond de forme, mise en œuvre du géotextile et des enrochements, repose des conduites existantes, percolation des matériaux graveleux et béton des enrochements hors d’eau);• 4. Dépose du batardeau;• 5. Repli du chantier et remise en état du site.La présentation complète du projet est présentée dans la partie 1.3 de l'étude d'incidence  environnementale jointe à la présente demande en annexe 9.
Le projet en exploitation a pour but de reprendre le seuil de la Tessonne afin qu'il soit opérationnel et sécurisé. Aucun changement n'est à noter en phase d'exploitation par rapport au seuil actuel.
Le présent projet est concerné par les rubriques suivante de l’article R.214-1du Code de l'Environnement (nomenclature IOTA) : - rubrique 1.2.1.0 : prélèvement temporaire par dérivation > autorisation;- rubrique 2.2.1.0 : rejet temporaire dans les eaux superficielles  susceptible de modifier le régime des eaux> déclaration;- rubrique 3.1.1.0 : obstacle temporaire à l'écoulement des crues  > autorisation;- rubrique 3.1.2.0 : modification temporaire du profil en travers du du canal sur 30 m > déclaration- rubrique  3.2.1.0 : extraction temporaire de 4 450 m3 de matériaux contenant des sédiments > autorisation Le projet est donc soumis à Autorisation environnementale et étude d'incidences Natura 2000.  L'étude d'incidence environnementale du projet est jointe en annexe 9. Un dossier CNPN sera également nécessaire pour la Renoncule scélérate. 
Superficie globale du projetTotalité des zones de stockage chantierZone de travauxVolumes de matériaux extraits, contenant des sédiments
2,4 ha6 300 m² environ, séparées en 31 900 m² environ4 450 m3
Commune de Saulce-sur-Rhône (26270)
04
47
16
602
44
41
42
099
2
1
2
• ZNIEFF de type I « Rhône à Baix et Saulce-sur-Rhône » ;• ZNIEFF de type II « Ensemble fonctionnel formé par le moyen-Rhône et ses annexes fluviales » ;
1
1
1
1
2
PPBE de la Drôme approuvé le 3 septembre 2021. La zone d’étude s’inscrit dans la zone de 300 m affectée par le bruit de la voie ferrée au droit de la zone d’étude, et de l’autoroute A7 à 5 m (axes classés en catégorie 1). Cf. partie 2.3.7 de l'étude d'incidence environnementale jointe en annexe 9.
1
2
Des habitats humides ont été identifiés lors des inventaires naturalistes réalisés par Ecosphère entre avril et décembre 2020. La délimitation de zones humides sur critères pédologiques n'a pas été réalisée. Le projet n'est pas de nature à avoir un impact significatif sur les zones humides (impact temporaire)Cf. partie 2.2 de l'étude d'incidence jointe en annexe 9.
2
La commune de Saulce-sur-Rhône est dotée d'un Plan de Surface Submersible (PSS) Sud approuvé le 8 janvier 1979 et d’un Plan d’Exposition aux Risques Inondation (PERI) approuvé le 22 juillet 1992, valant Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) . La zone d’étude se trouve en dehors de tout zonage de prescription du PSS et du PER.  Toutefois, elle se trouve dans le zonage d'aléa inondation établi par la DDT de la Drôme dans le document d'urbanisme. Cf. partie 2.1.5 de l'étude d'incidence jointe en annexe 9.
1
Aucune site ou sol pollué n’est recensé à proximité ou au droit de la zone d’étude.Cf. partie 2.1.3 de l'étude d'incidence jointe en annexe 9.
1
Le projet n'est pas situé en ZRE.
1
Le projet n'est pas concerné par un périmètre de protection rapprochée d'un captage AEP.Cf. partie 2.1.4 de l'étude d'incidence jointe en annexe 9.
1
Le projet n'est pas situé dans le périmètre d'un site inscrit.
2
Le projet, notamment le rejet de pompage des eaux en phase travaux, se situe au droit du site Natura 2000 : ZPS  "Printegarde" (FR8212010). La zone d'étude se trouve également à 305 m de la ZSC "Milieux alluviaux du Rhône aval". L'évaluation des incidences Natura 2000 figure en partie 8 de l'étude d'incidence environnementale jointe en annexe 9.
1
2
Des prélèvements de la totalité des eaux superficielles du cours d'eau de la Tessonne sont prévus en phase chantier uniquement. En effet, il s'agit de dériver le cours d'eau afin de permettre les travaux au niveau du seuil hors d'eau.  Les eaux dérivées seront rejetées dans le canal d'amenée. Le débit estimé par la DREAL lors du cadrage du  14/04/2022 est estimé supérieur à 2000 m3/j .
1
2
Dans le cadre des travaux de terrassement prévus dans le bassin de décantation, des matériaux extraits seront réutilisés sur place pour la création du batardeau notamment. Toutefois, une partie des matériaux sera revalorisée. Il est prévu l’extraction d’un total de 4 450 m3 de matériaux. 
2
L'utilisation de béton sera nécessaire, ainsi que la mise en place de nouveaux enrochements. Le béton utilise des ressources naturelles du sol et du sous-sol pour leur fabrication, mais celle-ci se fera en dehors du site d'étude et dans un autre contexte que celui du projet. Les enrochement seront naturels.
2
Le projet entrainera la dégradation des milieux naturels et semi-naturels du site sur une faible surface (impact < 2ha), dont la majorité des habitats ne présentent pas d'enjeu notable. Deux espèces floristiques remarquables (Renoncule scélérate et Callitriche à angles obtus) seront impactées par le projet mais celui-ci n'est pas de nature à impacter significativement les populations locales (cf étude d'incidence en annexe 9).
1
A l’issue de l'étude d'incidence Natura 2000 (cf. partie 8 de l'étude d'incidence présentée en annexe 9), il apparaît que le projet n’est pas susceptible de remettre en cause l’état de conservation des espèces et de leurs habitats ayant justifié le réseau Natura 2000, ni des objectifs de conservation définis dans les documents d’objectifs (incidences inexistantes ou non significatives selon les espèces). 
1
A l'issue de l'étude d'incidence environnementale jointe en annexe 9, il s'avère qu'aucune incidence notable du projet n'est attendue sur les sensibilités environnementales identifiées au chapitre 5.2 du présent formulaire.
1
Le projet consiste à la réfection d'un ouvrage existant, il ne sera donc pas à l'origine de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers.
2
La zone d’étude est exposée au risque de TMD par voie routière au niveau de l’A7 et par voie ferroviaire au niveau de la ligne Lyon Marseille. Toutefois, aucun PPRT n’est prescrit. Cf. partie 2.3.8 de l'étude d'incidence environnementale jointe en annexe 9.
2
La zone d'étude se trouve en zone d'aléa inondation d'après la DDT de la Drôme. Ce zonage est retranscrit dans le PLU de Saulce-sur-Rhône. La zone d’étude se situe dans une zone de sismicité 3. Elle est donc exposée à un risque modéré de séisme. La zone d’étude est exposée à un risque faible d’aléa retrait/gonflement des argiles. Aucun règlement de PPRN n'est applicable à la zone d'étude. Cf. partie 2.1.5 de l'étude d'incidence environnementale jointe en annexe 9.
1
1
2
Le projet induit une augmentation du trafic en phase chantier (3,5 mois), lors du passage des engins. En phase d'exploitation, aucune augmentation du trafic ne sera induite.
2
2
En phase travaux, le projet sera à l'origine de nuisances sonores liées aux opérations de chantier et à la circulation des engins. L'habitation la plus proche se trouve à 150 m au Sud-Est du projet. Toutefois, cela sera le cas durant une période limitée (3,5 mois). En phase exploitation, le aménagements ne seront à l'origine d'aucunes émissions sonores.La zone de projet s'inscrit dans un cadre bruyant lié au trafic de l'autoroute A7 et à la voie ferrée situés aux abords directs du projet.
1
1
2
1
La phase de travaux pourra être à l'origine de vibrations liées au passage d'engins lourds et aux travaux de terrassements. 
1
2
Situé en zone périurbaine dans la vallée du Rhône, la zone d'étude est sujette à la pollution lumineuse. Aucun travaux de nuit n'est prévu.
2
Le projet sera à l'origine d'emissions gazeuses liées à la présence d'engins de chantier.
2
Des prélèvements d'eaux superficielles sont prévus en phase chantier uniquement. En effet, il s'agit de dériver le cours d'eau afin de permettre les travaux au niveau du seuil hors d'eau.  Les eaux dérivées seront rejetées dans le canal d'amenée. Le débit estimé par la DREAL lors du cadrage du  14/04/2022 est estimé supérieur à 2000 m3/j .
1
Le chantier sera organisé de manière à récupérer et traiter les effluents liés à la présence humaine.
2
En phase travaux le projet sera à l'origine de déchets de chantier. Ces déchets seront évacués et traités conformément à la législation. En phase exploitation,  aucun déchet n'est attendu.
1
Les vues sur le projet sont très limitées. Les perceptions paysagères seront modifiées temporairement par la présence d'engins de chantier. Ces modifications  restent limitées dans le temps et l'espace (3,5 mois). L'occupation du sol en phase exploitation sera inchangée, et le paysage originel conservé.
1
2
Cette partie est traitée en annexe 7 de la note jointe à la présente demande.
1
Les mesures proposées sont présentées dans la partie 4. de l'étude d'incidence environnementale en annexe 9. Aucune mesure d'évitement n'est prévue. 5 mesures de réduction seront mises en place concernant le milieu naturel et aquatique. Aucune mesure de compensation n’apparaît nécessaire en raison de l'absence d'impact significatif résiduel.
L'auto-évaluation est présentée en annexe 8. Il n'apparaît pas nécessaire que le projet de confortement du seuil de la Tessonne fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
En annexe 9, est présentée l'étude d'incidence environnementale réalisée par les bureaux d'étude Ecosphère et TBM environnement. Le projet étant soumis à Autorisation environnementale, une étude d’incidence a été établie conformément à l’article R.181-14 du Code de l’Environnement. Dans le cas où le projet serait également soumis à étude d’impact, cette étude sera complétée afin d’être conforme à l’article R.122-5 du Code de l’Environnement.
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